
ÉLÉVATION AVANT
NO DOSSIER :

ÉCHELLE:

Titre

Projet

NOTE:

CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC 2015

REPRODUCTION INTERDITE
TOUS DROITS RÉSERVÉS

L'entrepreneur, sous-traitant ou
fournisseur de matériaux devra
vérifier les cotes inscrites sur le plan.
Toutes cotes discordantes ou
absentes devront être signalées au
concepteur dans les plus brefs délais.
En cas d'incertitude ou
d'incompréhension, toujours consulter
le concepteur.
Les cotes ont priorité sur le dessin.

DATE ÉMISSION / RÉVISIONRÉV. DESS. APP.

1/4"-1'-0"

AGT-2025-43

1/10

ÉLÉVATION

02-02-2026 0 POUR CONSTRUCTION M.L. A.G.



ÉLÉVATION ARRIÈRE
NO DOSSIER :

ÉCHELLE:

Titre

Projet

NOTE:

CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC 2015

REPRODUCTION INTERDITE
TOUS DROITS RÉSERVÉS

L'entrepreneur, sous-traitant ou
fournisseur de matériaux devra
vérifier les cotes inscrites sur le plan.
Toutes cotes discordantes ou
absentes devront être signalées au
concepteur dans les plus brefs délais.
En cas d'incertitude ou
d'incompréhension, toujours consulter
le concepteur.
Les cotes ont priorité sur le dessin.

DATE ÉMISSION / RÉVISIONRÉV. DESS. APP.

1/4"-1'-0"

AGT-2025-43

2/10

ÉLÉVATION

02-02-2026 0 POUR CONSTRUCTION M.L. A.G.



ÉLÉVATION DROITE

NO DOSSIER :

ÉCHELLE:

Titre

Projet

NOTE:

CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC 2015

REPRODUCTION INTERDITE
TOUS DROITS RÉSERVÉS

L'entrepreneur, sous-traitant ou
fournisseur de matériaux devra
vérifier les cotes inscrites sur le plan.
Toutes cotes discordantes ou
absentes devront être signalées au
concepteur dans les plus brefs délais.
En cas d'incertitude ou
d'incompréhension, toujours consulter
le concepteur.
Les cotes ont priorité sur le dessin.

DATE ÉMISSION / RÉVISIONRÉV. DESS. APP.

1/4"-1'-0"

AGT-2025-43

3/10

ÉLÉVATION

02-02-2026 0 POUR CONSTRUCTION M.L. A.G.



ÉLÉVATION GAUCHE
NO DOSSIER :

ÉCHELLE:

Titre

Projet

NOTE:

CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC 2015

REPRODUCTION INTERDITE
TOUS DROITS RÉSERVÉS

L'entrepreneur, sous-traitant ou
fournisseur de matériaux devra
vérifier les cotes inscrites sur le plan.
Toutes cotes discordantes ou
absentes devront être signalées au
concepteur dans les plus brefs délais.
En cas d'incertitude ou
d'incompréhension, toujours consulter
le concepteur.
Les cotes ont priorité sur le dessin.

DATE ÉMISSION / RÉVISIONRÉV. DESS. APP.

INDIQUÉE

AGT-2025-43

4/10

ÉLÉVATION
ET DÉTAILS

02-02-2026 0 POUR CONSTRUCTION M.L. A.G.



FONDATION

NO DOSSIER :

ÉCHELLE:

Titre

Projet

NOTE:

CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC 2015

REPRODUCTION INTERDITE
TOUS DROITS RÉSERVÉS

L'entrepreneur, sous-traitant ou
fournisseur de matériaux devra
vérifier les cotes inscrites sur le plan.
Toutes cotes discordantes ou
absentes devront être signalées au
concepteur dans les plus brefs délais.
En cas d'incertitude ou
d'incompréhension, toujours consulter
le concepteur.
Les cotes ont priorité sur le dessin.

DATE ÉMISSION / RÉVISIONRÉV. DESS. APP.

1/4"-1'-0"

AGT-2025-43

5/10

FONDATION

02-02-2026 0 POUR CONSTRUCTION M.L. A.G.



REZ-DE-CHAUSSÉE

NO DOSSIER :

ÉCHELLE:

Titre

Projet

NOTE:

CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC 2015

REPRODUCTION INTERDITE
TOUS DROITS RÉSERVÉS

L'entrepreneur, sous-traitant ou
fournisseur de matériaux devra
vérifier les cotes inscrites sur le plan.
Toutes cotes discordantes ou
absentes devront être signalées au
concepteur dans les plus brefs délais.
En cas d'incertitude ou
d'incompréhension, toujours consulter
le concepteur.
Les cotes ont priorité sur le dessin.

DATE ÉMISSION / RÉVISIONRÉV. DESS. APP.

1/4"-1'-0"

AGT-2025-43

6/10

REZ-DE-CHAUSSÉE

02-02-2026 0 POUR CONSTRUCTION M.L. A.G.



ÉTAGE
NO DOSSIER :

ÉCHELLE:

Titre

Projet

NOTE:

CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC 2015

REPRODUCTION INTERDITE
TOUS DROITS RÉSERVÉS

L'entrepreneur, sous-traitant ou
fournisseur de matériaux devra
vérifier les cotes inscrites sur le plan.
Toutes cotes discordantes ou
absentes devront être signalées au
concepteur dans les plus brefs délais.
En cas d'incertitude ou
d'incompréhension, toujours consulter
le concepteur.
Les cotes ont priorité sur le dessin.

DATE ÉMISSION / RÉVISIONRÉV. DESS. APP.

1/4"-1'-0"

AGT-2025-43

7/10

ÉTAGE

02-02-2026 0 POUR CONSTRUCTION M.L. A.G.



NO DOSSIER :

ÉCHELLE:

Titre

Projet

NOTE:

CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC 2015

REPRODUCTION INTERDITE
TOUS DROITS RÉSERVÉS

L'entrepreneur, sous-traitant ou
fournisseur de matériaux devra
vérifier les cotes inscrites sur le plan.
Toutes cotes discordantes ou
absentes devront être signalées au
concepteur dans les plus brefs délais.
En cas d'incertitude ou
d'incompréhension, toujours consulter
le concepteur.
Les cotes ont priorité sur le dessin.

DATE ÉMISSION / RÉVISIONRÉV. DESS. APP.

3/4"-1'-0"

AGT-2025-43

8/10

COUPES

02-02-2026 0 POUR CONSTRUCTION M.L. A.G.



NO DOSSIER :

ÉCHELLE:

Titre

Projet

NOTE:

CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC 2015

REPRODUCTION INTERDITE
TOUS DROITS RÉSERVÉS

L'entrepreneur, sous-traitant ou
fournisseur de matériaux devra
vérifier les cotes inscrites sur le plan.
Toutes cotes discordantes ou
absentes devront être signalées au
concepteur dans les plus brefs délais.
En cas d'incertitude ou
d'incompréhension, toujours consulter
le concepteur.
Les cotes ont priorité sur le dessin.

DATE ÉMISSION / RÉVISIONRÉV. DESS. APP.

3/4"-1'-0"

AGT-2025-43

9/10

COUPES

02-02-2026 0 POUR CONSTRUCTION M.L. A.G.



NO DOSSIER :

ÉCHELLE:

Titre

Projet

NOTE:

CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC 2015

REPRODUCTION INTERDITE
TOUS DROITS RÉSERVÉS

L'entrepreneur, sous-traitant ou
fournisseur de matériaux devra
vérifier les cotes inscrites sur le plan.
Toutes cotes discordantes ou
absentes devront être signalées au
concepteur dans les plus brefs délais.
En cas d'incertitude ou
d'incompréhension, toujours consulter
le concepteur.
Les cotes ont priorité sur le dessin.

DATE ÉMISSION / RÉVISIONRÉV. DESS. APP.

AGT-2025-43

10/10

NOTES GÉNÉRALES

02-02-2026 0 POUR CONSTRUCTION M.L. A.G.
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